
Consignes de préparation des déchets 
agricoles

Pour les EVPP:

Pour les PAU

Les big-bags

                                                                                                                              
L  es ficelles  

Rinçage et vidange
Remplissez le bidon d'1/3 d'eau, 
bouchez, secouez et videz dans 
la cuve d'un pulvé (3x)

Veillez à laisser 
égoutter les 
bidons

Ensachez les 
bidons ouverts 
et égouttés

Secouez le big-
bag et videz-le 
intégralement de 
son contenu. 
Enlevez les 
agrafes 

Enlevez les 
débris de 
pailles, foin

Enroulez les ficelles 
et mettez les dans 
un sac transparent

Posez le big- 
bag à plat sur 
une surface 
plane et propre 
et pliez-le en 3 
ou en 4, avec 
l'anse à 
l'intérieur 

Les bouchons 
doivent être 
déposés dans 
la sache 
réservée aux 
boites et sacs

Faites un fagot 
avec les big-bag 
pliés et attachez 
avec de la 
ficelle agricole 
(5 à 10 big-
bags par fagot 
selon le type)

Stockez vos fagots 
à l'abri des 
intempéries, sur 
une palette. Astuce 
: utilisez une 
deuxième palette 
par dessus pour , 
pour caler les 
fagots

Apportez vos 
fagots chez le 
distributeur aux 
dates de 
collecte 
annoncées



Bâche d'ensilage                                                      Films d'enrubannage

Pour les PPNU

Pour les EPI

Rangez vos gants, masques, cartouches, lunettes visières et combinaisons usagés dans un 
sac transparent.

Pliez, roulez et 
ficelez, ne pas 
dépasser 70 cm en 
largeur et 30 kg par 
rouleau

Secouez et 
débarrassez tout 
déchet 
organique, les 
plastiques 
doivent être secs

Nettoyez les 
films avec un 
balai pour 
enlever les 
détritus

Suremballez les PPNU 
en mauvais état ou 
souillés dans un sac 
translucide sur lequel 
vous collez 
l'autocollant « PPNU 
à détruire » 

Source : Adivalor

Roulez en boule 
ou mettez dans 
une sache 
transparente

Identifiez vos PPNU, 
Inscrivez sur 
l'étiquette la mention 
« PPNU à détruire » 
ou l'utilisez 
l'autocollant 
disponible chez votre 
distributeur

Apportez vos PPNU 
à votre 
distributeur, 
munissez vous 
d'un chèque pour 
le règlement 
éventuel de votre 
participation

Gardez les produits 
dans  leur 
emballage d'origine 
(ni mélange ni 
reconditionnement)
. Si le contenu de 
l'emballage n'est 
pas conforme à son 
étiquette vous êtes 
passible de 
poursuites


